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Édito

V
oici pour vous un nouveau numéro de votre Fléac Contact, 
un numéro dense, teinté par les belles couleurs de notre 
vie communale. 

Cela me donne l’occasion, ainsi qu’à l’ensemble de l’équipe 
municipale, de vous souhaiter le meilleur été possible, en 
ralentissant le rythme, en profitant du soleil et de notre 
magnifique cadre de vie, pour vous ressourcer au doux rythme 
de ces journées estivales.

Comme vous pourrez le constater, Fléac s’anime pour vous 
proposer un vaste choix d’activités afin d’agrémenter vos 
journées. Chacun d’entre vous pourra trouver de quoi se 
distraire, selon ses goûts, parmi tout ce qui vous est offert 
par notre EVS-MJC, notre dense tissu associatif, et votre 
municipalité, avec un accent particulier sur le sport en cette 
année olympique.

Je me réjouis de voir cette énergie positive sur notre commune. 
Quoi de mieux pour favoriser le bien-vivre ensemble, si essentiel 
pour faire société. 

Plus que jamais, il faut continuer à œuvrer pour favoriser le lien, 
se connaitre et vivre ainsi le plus en harmonie possible. Plus 
que jamais, il nous faut continuer à agir pour maintenir un cadre 
de vie agréable et facilitant, que ce soit en termes de services, 
d’habitat, et d’environnement. Nous en avons pleinement 
conscience, et vous assurons de notre plein engagement pour 
y travailler avec vous toutes et tous.

Très bel été à vous.

Bien solidairement,

Hélène Gingast

Fléac Contact 
Journal municipal d’informations
Responsable de la publication : Hélène GINGAST
Responsable de la rédaction : Hélène GINGAST
Conception graphique et impression : Agate Communication 
Angoulême - 05 45 61 12 89 - agate.com@wanadoo.fr    
Conception page de couverture : Edouard MEMPONTE 
Crédits photos : ville de Fléac, Freepik, Flagrands Déclics, Déclics’Events, 
Guillaume FREMINET, Christophe EYSSARTIER, Régis MOUHICA, 
Marion PILARD, Rémi BOCCHINO et Hélène GINGAST    
Tirage : 2 150 exemplaires sur papier PEFC (issu de forêts gérées) 
Date de parution : juillet 2024 (janvier, avril, juillet et octobre)

Date de la commission information : 1er jeudi du mois précédent 
les trimestres de parution. Il est impératif que les articles  
destinés à Fléac Contact parviennent au secrétariat de la mairie avant 
la réunion de la commission ou soient envoyés à l’adresse mail : 
fleaccontact@fleac.fr
Dépôt légal : n° 540
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Vie du Conseil 

C
haque mois le conseil municipal se réunit pour débattre sur 
les enjeux de la Commune et voter les mesures qui lui sont 
soumises (= délibérations). 

En 2024, le conseil municipal s’est réuni les 25 mars, 15 avril et  
27 mai et a voté en délibération les points suivants :

RESSOURCES HUMAINES :

>  Avancements de grade.
>  Modification du protocole des 35h pour la mise en place d’horaires 

« canicule ».
>  Approbation du rapport social unique 2022.

AMÉNAGEMENT :
>  Approbation du partenariat financier pour le projet de réaménage-

ment de la route de Royan.

FINANCES :
>  Vote du budget 2024 (voir page suivante).
>  Actualisation des tarifs communaux.
>  Sollicitation de subventions d’investissement diverses.
>  Fixation des loyers de 3 locaux professionnels appartenant à la 

Commune.

AUTRES :
>  Approbation de la convention de coordination entre la police munici-

pale et les forces de sécurité de l’Etat.
>  Adhésion au Dispositif Cyber-sécurité proposé par l’ATD16.

Points sur les travaux
>  Les agents des services techniques ont réalisé deux toilettes, 

dont des toilettes accessibles aux personnes à mobilité réduite 
(PMR), dans l’enceinte du logis de Chalonne. Désormais, ces 
sanitaires pourront être utilisés pour les manifestations 
communales, pour les activités associatives mais aussi pour les 
élèves du groupe scolaire Alphonse Daudet, « classe dehors ».

>  Finalisation des travaux réalisés sur la RD 941 (voie partagée  : 
piéton/vélo).

>  Aire de jeux de Bois Renaud. Le bureau de contrôle a validé 
l’utilisation des jeux. Le parcours « Ninja » est ouvert.

Portrait d’Antoine,  
apprenti 
aux espaces verts  
des services 
techniques

A
ntoine, élève au lycée de l’oiselle-
rie en CAP « aménagements pay-
sagers » a prochainement fini son 

apprentissage qu’il avait choisi de faire 
au sein de nos services techniques.
Grâce à l’expertise et à la bienveillance 
de son tuteur, Arnaud Périllaud, et de ses collègues, il a pu apprendre les 
nombreuses tâches qui incombent au pôle espace vert de notre commune 
telles que la tonte, le débroussaillage, la taille, le fleurissement, et l’amé-
nagement paysager.
Au cours de son cursus, et comme requis pour l’obtention de son diplôme, 
il a choisi comme projet la construction d’un moulin, à partir d’objets issus 
des dépôts sauvages collectés à Fléac. Cette réalisation sera prochaine-
ment installée dans l’espace public.
Nous félicitons Antoine pour cette très belle réalisation, mais aussi pour 
son sérieux, son engagement, et pour la réussite de son apprentissage.
Nous lui souhaitons aussi bonne chance dans la poursuite de ses études 
qu’il va effectuer au lycée de Saintes afin d’obtenir un bac professionnel 
dans le même domaine.
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Budget 2024 - DÉPENSES réelles de FONCTIONNEMENT
Total 3 823 485 €

Budget 2024 - DÉPENSES réelles d’INVESTISSEMENT
Total 1 314 286 € (rappel réalisé 2023 : 548 120 €)

Après le débat d’orientation budgétaire du 19 février 2024, le Conseil Municipal du 25 mars 2024 a été consacré aux finances de la commune 
avec le vote des taux d’imposition et le vote du budget 2024.

Le budget 2024 s’équilibre à 6 119 049 € (investissement et fonctionnement cumulés).

A ces dépenses nouvelles, s’ajoutent 339 891,00 € de Restes à réaliser 2023 reportés.

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2024
Le Conseil Municipal a décidé d’adopter, pour l’année 2024, des taux 
de fiscalité locale identiques depuis 2021, soit :
>  5,20 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) ;
>  62,69 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) ;
>  15,16 % pour la taxe d’habitation sur les résidences secondaires
Néanmoins, la revalorisation des bases locatives par l’Etat (+3,9%) 
impactera notamment la taxe foncière des contribuables.

SUBVENTIONS VERSÉES AUX ASSOCIATIONS EN 2024
La commune organise chaque année une campagne de remontée des 
demandes de subventions pour le 31 janvier. Pour les retardataires, 
une session de rattrapage a lieu à la fin du mois d’août chaque année.
En 2024, au regard des sollicitations, un montant total de subventions 
aux associations de 247 900€ € a été voté, réparti comme suit :
>  Pour les Associations « Hors Commune » de 200 € (UNICEF) ;
>  Pour les Associations Locales de 22 436,29 € (hors MJC) ;

>  Pour les activités associatives diverses liées éventuellement par 
contrat à la Commune de 225 263,71 € (dont MJC) ;

>  Pour la participation à la destruction des nids de frelons asiatiques  : 
1 000 €.

Au total, ce ne sont pas moins de 25 structures qui pourront bénéficier 
de deniers publics pour contribuer à l’animation de la commune.

MODIFICATION DES TARIFS COMMUNAUX :
Au regard de l’augmentation des charges pesant sur la Commune, 
le Conseil municipal a approuvé l’augmentation de certains tarifs 
communaux à compter du 1er septembre 2024 :
> Actualisation des tarifs de location de salles ;
> Actualisation des tarifs de garderie et ramassage scolaire.
Le détail des nouveaux tarifs sera consultable sur le site internet de 
la commune à partir du 01 septembre 2024.

Parlons finances

Détail des dépenses réelles de fonctionnement et d’investissement (hors opérations d’ordre) :

Budget 2024
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n  COLLECTE DES RESTOS  
DU CŒUR AVEC LINARS

Comme chaque année, début mars, les jeunes 
élus du conseil municipal des enfants (CME) 
étaient bénévoles pour la collecte des restos 
du cœur avec leurs homologues de Linars.
Cette année encore les donateurs ont été  
généreux puisque la collecte représentait  
772 kg (soit 110 kg de plus que l’année dernière).
Merci à nos jeunes élus pour leur joyeuse mo-
bilisation.

n  RENCONTRE DES CME DE FLÉAC ET LINARS
Le samedi 25 mai, les jeunes élus des conseils municipaux de  
Linars et de Fléac, se sont retrouvés à la mairie de Fléac pour  
réfléchir ensemble sur le thème de le Fraternité.
Le travail en petits groupes a été riche d’échanges.
Une belle matinée, à renouveler car «c’est très intéressant de  
débattre avec des personnes qu’on ne connait pas» disent ces 
jeunes élus.

n  FLÉAC PROPRE - ÉDITION 2024

Bonne nouvelle : une petite collecte cette 
année qui montre que notre commune est 
dans l’ensemble propre, grâce au compor-
tement respectueux des habitantes et habi-
tants ainsi qu’au travail des agents des ser-
vices techniques.
Les enfants ont cependant été impression-
nés par la quantité de mégots de cigarettes 
à certains endroits de la commune ! 
La matinée s’est achevée par un pique-nique dans la cour du 
Doyenné (décorée pour l’occasion par les fanions en tissu cousus 
par la section couture de l’EVS-MJC).
Un très grand merci aux enfants du CME, aux agents des services 
techniques, ainsi qu’à tous les bénévoles présents pour la matinée. 

Conseil Municipal des Enfants
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Groupe scolaire Alphonse DAUDET
n  INSPIREZ – ENSEIGNEZ – EMERVEILLEZ 

Notre école est plus qu’un lieu d’enseignement, 
c’est un endroit où l’on encourage l’inspiration et la créativité 

à travers une fresque murale intérieure de 28 m².
Comme chaque année durant les congés scolaires d’été 2023, les person-
nels techniques se sont activés pour préparer l’école en vue d’une rentrée 
réussie des élèves. Ils ont réparé des équipements, mis en place de 
nouveaux matériels pédagogiques, nettoyé les salles de classe et ils ont 
repeint les murs de la salle de la restauration scolaire côté élémentaire aux 
couleurs des claustras : orange, vert et bleu en laissant un mur peint tout en 
blanc pour accueillir une fresque, une idée politique devenue rapidement un 
projet pleinement partagé par tous les acteurs de la communauté scolaire.
Et un appel d’offre fut lancé dès juillet 2023 : pas moins de 4 artistes,  
2 ont été pré-sélectionnés et un jury pluriel (enfants du Conseil municipal 
des enfants, personnels de la restauration scolaire, parents d’élèves, 
professeurs des écoles, élus, ATSEM et directeur de l’école) s’est tenu le 
jeudi 5 octobre pour départager deux esquisses. 
Deux maquettes, deux personnalités, deux créateurs avec lesquels Daniel 
Baud-Berthier, Chef de la restauration scolaire et Christine Chauveau, 
Adjointe en charge des affaires scolaires, avaient échangé précédemment 
pour définir le style, les couleurs et le message délivré par la fresque.
Un message que nous souhaitions fidèle aux valeurs profondes qui 
célèbrent nos engagements : permettre à tous les enfants de prendre un 
repas équilibré, confectionné sur place, avec des produits locaux et bio, 
sans oublier, de sensibiliser sur le gaspillage alimentaire. 

Ce droit à la santé, objectif partagé avec l’UNICEF, notre commune étant 
labellisée « Ville amie des enfants », était bien sûr prioritaire, mais notre 
désir de fresque est aussi un moyen puissant pour exprimer et partager 
une vision du monde : le bien vivre tous ensemble, cet idéal de fraternité 
vers lequel nous devons tendre pour construire un monde meilleur.

Les élèves de la classe de CE1-CE2 de Mme Lagier ont rencontré l’artiste, 
MOON, connue par ces nombreuses créations notamment sur les murs 

peints d’Angoulême, et ils ont créé des dessins qui sont venus illustrer la 
pyramide alimentaire, élément central de la fresque.
Une réflexion collective sur les valeurs et le sens que l’on souhaitait 
véhiculer sur cette création a été menée, un échange et un partage, une 
fierté et un engagement pour tous les acteurs de la communauté scolaire.
L’inauguration de cette expression artistique unique s’est tenue le 
mardi 14 mai 2024 en présence de l’artiste, de Mme le Maire, de Gérard 
Desaphy, Vice-Président de GrandAngoulême en charge de la culture, 
de Sylvie Carrera, Déléguée départementale de l’UNICEF, de parents 
d’élèves, de personnels de la commune, des enseignants, des élus et 
bien sûr des enfants.
Ce fut une expérience inoubliable, visuelle et émotionnelle.
Cette création originale, peinte par la main de l’artiste fléacoise, viendra 
pour longtemps transformer l’apparence et l’ambiance de notre salle de 
restauration. Elle saura captiver l’attention des enfants qui passeront à 
proximité et leur transmettra ce message politique qui renforce les liens 
et enrichit les esprits.

n  LES PETITS CHAMPIONS DE LA LECTURE 

Soline, une jeune fléacoise, finaliste régionale du concours  
« Les petits champions de la lecture »

Après avoir remporté la finale départementale des « Petits champions 
de la lecture », un concours national dédié à la lecture à voix haute, 
Soline a représenté la Charente, et notre école Alphonse Daudet, 
lors de la finale régionale qui avait lieu le 4 mai au Centre d’Art 
Contemporain de Bordeaux.
Elle a particulièrement bien lu son texte, un extrait de Tibo, la leçon 
de Nictch (de Sophie Tal Men, édité chez Albin Michel) sous l’œil 
bienveillant de son enseignante, Anne-Marie Certin, qui a accompagné 
avec dynamisme ce projet au sein de sa classe de CM2.

Nous adressons toutes nos félicitations à Soline  
pour ce très beau parcours dans ce concours.

07
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Elisabeth Cohen 
Fléacoise engagée, a porté la flamme olympique
Choisie par le département de la Charente, Elisabeth Cohen a participé le 24 mai au relais 
de la flamme olympique en Charente, à Ruffec plus précisément. Elle a porté avec honneur 
la célèbre torche, un objet de 1,5 kg, sur 200 mètres, une distance qu’elle aurait aimé pou-
voir prolonger, tant le moment était intense et émouvant.
Elisabeth Cohen s’investit depuis plus de 20 ans dans l’organisation du Festival de l’Impré-
vu de Montembœuf, qui vise à favoriser l’accès à la culture pour tous, en mettant particu-
lièrement l’accent sur les personnes en situation de handicap. Depuis 5 ans, elle préside le 
Comité Départemental de para-Sport Adapté en Charente. Elle exerce également la vice-
présidence de la ligue Nouvelle-Aquitaine de para sport Adapté. Elle a aussi toujours agi 
au sein des Francas, une association d’éducation populaire nationale qui œuvre depuis 
longtemps pour que les enfants et les adolescentes et adolescents puissent se construire 
et devenir des citoyennes et citoyens accomplis sur une planète vivable et dans une société 
démocratique, fraternelle, inclusive, éducatrice et émancipatrice.

Bravo à  
Elisabeth Cohen  
pour tout ce qu’elle 
accomplit pour  
rendre la société  
plus solidaire,  
plus humaniste,  
et plus inclusive.
L’avoir choisie comme 
porteuse de la flamme 
olympique est une 
belle reconnaissance 
de son engagement.
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Nolann Lacoudre 
Coup de projecteur sur un jeune kayakiste fléacois plein d’avenir 
Licencié au club d’Angoulême, Nolann Lacoudre est aujourd’hui considéré comme 
meilleur kayakiste charentais. Il évolue en nationale 2 et vise une montée en nationale 1 
afin de rejoindre les meilleurs kayakiste Français ainsi que l’entrée en équipe de France 
de canoé-kayak. Il est suivi et entrainé par Christophe Maréchal et Emilie Chamouleau, 
présidente du club de kayak d’Angoulême, où ont évolué certains athlètes comme Antoine 
Launay, qui a participé aux derniers jeux olympiques, et Théo Desvigne, membre de 
l’équipe de France en boarder cross. 
Son année est rythmée de nombreuses compétitions, dont les championnats de France 
qui auront lieu en octobre prochain, sur le bassin des jeux olympiques de Paris. 
Nolann est un jeune d’une grande maturité, il sait que le chemin sera long, qu’il sera 
parfois semé d’embuches, et a pour objectif de participer aux jeux olympiques de 2028  
à Los Angelès.
Très concentré sur son engagement sportif, il a choisi de faire d’énormes sacrifices dans sa 
vie d’adolescent pour suivre des entrainements rigoureux hiver comme été, afin de tenir 
ses objectifs, avec le soutien sans faille de ses parents. C’est un jeune très consciencieux 
et réfléchi, il suit en parallèle ses études en commerce et vente, afin de préparer au mieux 
son avenir professionnel, qu’il voit en tant qu’entraineur sportif, notamment dans sa 
discipline.
Nous souhaitons beaucoup de réussites à Nolann pour la suite.
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Votre marché du dimanche  
a besoin de vous !
Les dimanches, sur la place Marktbreit, au centre commercial, vous 
pouvez retrouver vos commerçants ambulants : 
> Huîtres Peponnet (1 dimanche sur 2 en alternance avec Linars)
> Volailles Sicaire
> Pâtisserie La chouquette
Et en plus, le 3ème dimanche de chaque mois :
> Les fromages de chèvre de Sireuil
> Le miel Larapidie
> Le moulin d’Emilette (farine, légumineuses, pâtes, huile et gâteaux secs)
Ils complètent l’offre proposée par vos commerces sédentaires 
ouverts le dimanche : 
> Le fournil de Fléac (boulangerie-pâtisserie)
> S’Prix fruits (primeur, épicerie, fromages, viandes)
Vos élus sont pleinement mobilisés pour faire vivre ce marché, et pour 
essayer de l’étoffer. N’hésitez pas à venir y faire un tour pour faire vos 
courses, vous y trouverez de bons produits locaux et de la bonne humeur !

Canicule  
et fortes chaleurs 
LANCEMENT DE LA VEILLE 
SAISONNIÈRE ET RAPPEL DES 
GESTES À ADOPTER PAR TOUS

Les épisodes de fortes chaleurs et de canicule 
peuvent être dangereuses pour la santé 
surtout chez les personnes les plus à risque. 
Depuis le 1er juin, le plan national canicule 
est activé sur le territoire. Comme chaque 
année, Santé publique France met en 
place sa veille saisonnière et rappelle les 
messages de prévention et les gestes à 
adopter en cas de fortes chaleurs.
Conseils et gestes simples à adopter par 
tous pour se protéger des fortes chaleurs :

>  Buvez régulièrement de l’eau sans 
attendre d’avoir soif.

>  Rafraîchissez-vous et mouillez-vous le 
corps (au moins le visage et les avant-
bras) plusieurs fois par jour.

>  Evitez de sortir aux heures les plus 
chaudes (11-21 heures en cas de canicule).

>  Préférez les activités sans efforts aux 
heures les plus chaudes.

>  Maintenez votre logement frais (fermez 
fenêtres et volets la journée, ouvrez-les 
le soir et la nuit s’il fait plus frais).

>  Si votre logement ne peut pas rester frais, 
passez plusieurs heures par jour dans un 
lieu frais (cinéma, bibliothèque municipale, 
supermarché, musée, salle rafraichie...).

>  Ne buvez pas d’alcool.

>  Mangez en quantité suffisante des 
plats légers et riches en eaux (fruits et 
légumes).

>  Prenez régulièrement des nouvelles de 
vos proches, surtout les plus fragiles.

EN CAS D’URGENCE, APPELEZ  
LE CENTRE 15 IMMÉDIATEMENT.

« Territoire BIO engagé » édition 2023

D
élivré le 26 avril 2024 par la région Nouvelle-Aquitaine, Fléac 
obtient pour la 8éme année consécutive le label « Territoire 
Bio Engagé » pour sa restauration collective.

Ce label est réservé aux collectivités territoriales et aux établisse-
ments de restauration ayant atteint les objectifs bio du Grenelle de 
l’environnement et du Plan National Ambition Bio.
Il existe 4 niveaux de labellisation. Celui de base auquel s’ajoute 1,  
2 ou 3 fourchettes suivant le pourcentage de produits bio servis 
dans les repas pour une année civile.
Avec 56,9% de produits bio en valeur d’achat, pour la production 
des repas servis à l’école et à la MJC, Fléac se situe au niveau 2 et 
flirte avec le niveau 3 pour lequel il faut plus de 60% de produits bio.
Ce label valorise la démarche et l’engagement pris par les élus 
pour une alimentation saine, respectueuse de l’environnement et 
des hommes. Véritable projet d’équipe, politique et pédagogique. Il 
démontre le choix de soutenir une agriculture localement régionale 
de qualité, de rémunérer des agriculteurs fiers de leur travail et de 
leurs produits.
Au quotidien, il n’est pas toujours facile pour les professionnels du 
service restauration de trouver tous les produits issus de l’agri-
culture biologique, notamment locale, qui répondent au besoin de 
l’offre alimentaire diversifiée proposée. En effet, les écueils sont 
nombreux : offre, logistique, conditionnement, maturité, disponibi-
lité, prix…
Pour les Fléacois récemment installés, vous avez certainement  
vu les panneaux installés aux entrées de la ville mentionnant  
« Territoire Bio Engagé » vous en avez maintenant l’explication.
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S’inscrire à l’Opération  
Tranquillité Vacances (OTV)  
VOUS PARTEZ BIENTÔT EN VACANCES ? 
Vous pouvez vous inscrire à l’opération tranquillité vacances. Ce service 
gratuit permet de lutter contre les cambriolages ainsi que les intrusions 
dans vos domiciles, lors de vos absences prolongées.
Les services de police ou de gendarmerie se chargent alors de surveiller 
votre logement. Des patrouilles régulières, de jour comme de nuit, sont 
organisées pour passer aux abords de votre domicile afin de :
>  Vérifier l’absence d’effraction ou d’intrusion
>  Dissuader les individus mal intentionnés 
Vous serez prévenu en cas d’anomalies (dégradations, cambriolage...). 
Pour vous inscrire, vous pouvez utiliser le service sur internet ou vous 
rendre en commissariat de police ou en brigade de gendarmerie.
Il n’est pas nécessaire de fournir des justificatifs pour l’inscription sur Internet.
Votre inscription peut être effectuée 45 jours à l’avance et au plus tard 
la veille du départ à la gendarmerie d’HIERSAC.

LES BONS RÉFLEXES AVANT VOTRE DÉPART
Dès que vous vous absentez plusieurs jours de votre logement, 
il est important de bien le sécuriser.

PROTÉGEZ LES ACCÈS
>  Équipez la porte d’un système de fermeture fiable.
>  Installez des équipements adaptés et agréés (volets, grilles, alarme/

protection…).
>  Ne laissez pas dans le jardin une échelle, un échafaudage, des outils…
>  N’inscrivez pas le nom et l’adresse du domicile sur le trousseau de clés.
>   Ne déposez pas les clés sous le paillasson ou dans la boîte aux lettres.

PROTÉGEZ LES BIENS
>   Ne laissez pas de grosses sommes d’argent dans votre habitation.
>   Mettez vos bijoux, objets d’art et valeurs en lieu sûr.  

Répertoriez et photographiez-les.

EN CAS D’ABSENCE PROLONGÉE
>   Faites suivre votre courrier.
>   Demandez à un voisin de passer régulièrement pour ouvrir et fermer 

les fenêtres.
>   N’indiquez pas vos dates de vacances sur les réseaux sociaux, attendez 

votre retour pour communiquer.

Social

A TOUS LES SENIORS … 
Dans le cadre du dispositif Monalisa auquel la commune de Fléac a 
adhéré en partenariat avec la MJC, un café convivial vous est proposé 
régulièrement, généralement un lundi, au sein de l’EVS-MJC, pour  
« papoter », jouer, goûter, cuisiner, se relaxer, ou tout simplement 
se rencontrer ou se retrouver… 
Des sorties ponctuelles sont aussi organisées, au fil du temps, selon 
les souhaits des participants (visites, cinéma, balades…).
N’hésitez pas à vous renseigner auprès de Mélaine CAPAROS à la 
MJC qui vous proposera dès la rentrée la nouvelle programmation 
(05 45 91 24 39). 
ET pour les personnes qui ne peuvent ou ne veulent pas se joindre 
à ces événements collectifs, et qui souhaiteraient une visite de 
convivialité à leur domicile, par un bénévole, il est possible de se 
faire connaitre auprès de l’accueil de la mairie au 05 45 91 04 57. 
Chacun peut être participant et bénévole à la fois !

Créer du lien social, c’est bien plus que des visites.

NOUVEAU FORMULAIRE «UNIQUE»

UN NOUVEAU FORMULAIRE POUR SIMPLIFIER  
LA DEMANDE D’AIDE À L’AUTONOMIE À DOMICILE.

Vous rencontrez des difficultés pour réaliser certaines activités 
quotidiennes, ou vous avez dans votre entourage une personne dans 
cette situation ?

Savez-vous qu’il existe des aides à l’autonomie ?

Un seul formulaire vous permet désormais de demander différentes 
aides à l’autonomie à domicile (CERFA 16301*01).

Élaboré par l’Assurance retraite, la Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie (CNSA) et la Mutuelle sociale agricole (MSA), il est 
déployé depuis le 1er octobre 2023.

Le formulaire est à remplir et à renvoyer par voie postale au 
service autonomie du département de la Charente ou à votre caisse  
de retraite.

RENSEIGNEMENTS :
Portail national d’informations  

pour les personnes âgées et leurs proches :

https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/

Les travailleurs sociaux  
du Département peuvent 
également vous apporter  

leur aide :
MDS de la Grande Garenne :  

05 16 09 51 16



Recensement militaire 
Le recensement militaire demeure incontournable 
et obligatoire pour tous les jeunes citoyens 
et citoyennes français à partir de 16 ans. Les 
démarches administratives doivent se faire en 
mairie au plus tard 3 mois après les 16 ans de 
l’administré.
Le respect de la période réglementaire des 
opérations de recensement, délai prévu par les 
dispositions du code du service national est très 
important (du jour des 16 ans à 16 ans +3 mois).
Outre le fait que cette démarche effectuée avant 
la majorité permettra une inscription automatique 

de ces jeunes sur la liste électorale, le strict 
respect de la période réglementaire du « 16 à 
16+3 mois » permettra une prise en compte 
dans les délais par les services, garantissant  
ainsi une affectation à la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC) pour les 17 ans et 3 mois.  
Un Certificat Individuel de Participation (CIP) 
unique est délivré à la fin de la JDC. Ce document 
administratif sera exigé jusqu’aux 25 ans révolus 
du jeune, pour tout concours ou examen soumis au 
contrôle de l’autorité publique, dont le passage de 
l’examen du permis de conduire.
Faute d’avoir respecté ce délai légal, de nombreux 
jeunes recensés « régularisés » tardifs sont 

en difficulté pour finaliser leurs démarches 
administratives dans les temps, sans qu’il soit 
possible de convoquer plus rapidement en session.
Les démarches administratives peuvent se faire 
en ligne ou par papier. 
> Renseignez-vous au secrétariat de la Mairie.

Entretien communal : Stop à l’agressivité !
Depuis l’automne, nous subissons d’importants aléas climatiques  : 
pluviométrie exceptionnelle, inondations, coulées de boue, tempête, 
remontées de nappes phréatiques, grêle, induisant des dégâts sur les 
bâtiments communaux et sur les espaces publics.
A chaque fois que cela est nécessaire, nous mobilisons des équipes de crise 
pour faire face à ces aléas. A chaque fois, les agents municipaux et les 
élus se mobilisent pour apporter l’aide nécessaire et être auprès de vous. 
A chaque fois, les agents municipaux et les élus répondent massivement 
pour vous venir en aide. C’est leur rôle, Il le font avec conviction.
Aujourd’hui, force est de constater que tout cela est presque oublié, nous 
subissons malheureusement de nombreuses agressions verbales parce 
que «l’herbe est trop haute… !!».
C’est intolérable, et irrespectueux envers celles et ceux qui travaillent 
sans relâche dans ce contexte inédit, en devant faire face souvent à 
l’imprévu climatique.
Outre les normes à appliquer en terme de fauchage différencié, et de 
réglementation (pas de désherbant chimique), nous vous rappelons qu’il 
faut environ 5 semaines pour entretenir nos 37 km de voiries, soit 74 km 
de bas côtés, sans compter les divers espaces publics. Alors forcément, 
lorsqu’il pleut beaucoup, et qu’il fait doux, l’herbe pousse vite, elle devient 
haute avant que nous ne repassions sur votre secteur. 

La sécurité et la visibilité aux carrefours est et restera bien sûr prioritaire. 
Il est aussi parfaitement possible que les habitants prennent l’initiative de 
couper les herbes devant chez eux, si cela les incommode, dans l’attente 
du passage des services techniques.
S’il vous plait, nous vous remercions de respecter le travail des agents 
communaux et de leur parler avec courtoisie. Nous préférons toujours 
une requête dite posément, avec le sourire si possible, qu’une requête 
agressive et intolérante.
Nous comptons sur vous, et vous remercions de votre bienveillance et 
de votre compréhension.

Règles du bien-vivre ensemble
> ANIMAUX ERRANTS 
Vos services communaux et vos élus doivent très régulièrement 
intervenir pour recueillir des chiens ou des chats errants sur notre 
commune.
Nous vous remercions de veiller à ce que votre chien ne s’échappe pas 
de chez vous, et vous rappelons que l’identification par puce électronique 
ou tatouage de votre animal de compagnie est obligatoire pour :

> INCIVILITÉS
A notre grand regret, le mur du terrain de tennis juste repeint a été 
tagué. Des dégradations ont aussi été constatées à Brénat, au niveau 
du parking de la boîte à livres et de la fontaine.
De tels actes, heureusement peu fréquents sur notre commune, 
démontrent non seulement un manquement au civisme mais une 
dégradation du « bien vivre ensemble » à laquelle nous sommes 
particulièrement attachés.

Outre le fait que ces actes ont non seulement un impact financier (coût de 
la remise en état), ils contrarient la volonté de la commune de valoriser 
ses structures pour développer les bonnes relations entre toutes et tous 
et de maintenir un cadre de vie agréable pour les habitants.
Sachez enfin que la commune déclare systématiquement une plainte en 
gendarmerie en cas de dégradation, et qu’elle se porte partie civile en 
cas de procès si les contrevenants sont identifiés, et ce, afin de marquer 
les esprits des auteurs d’actes d’incivilité, et d’être indemnisée.
Ensemble, veillons au respect de nos équipements, notre bien commun, 
pour garantir à toutes et tous le meilleur cadre de vie possible.

>  BRUITS : rappel sur les horaires des travaux 
domestiques

Les beaux jours reviennent et vous êtes nombreux à effectuer des 
travaux de jardinage et de bricolage à votre domicile.
Nous sommes tous sensibles au bruit de nos voisins, en particulier en 
période estivale, quand les fenêtres sont ouvertes et que nous profitons 
de nos jardins !
Un arrêté préfectoral du 20 avril 1999 règlemente ces activités.
Elles ne doivent pas être pratiquées en dehors des jours et horaires 
suivants :

> du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
> le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
> le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h.

Vie communale

12



Retour en images

Marché de Printemps le 17 mars

Commémoration nationale  
du génocide arménien du 24 avril

Concert du groupe Sakura à l’Eglise le 27 avril

Commémoration du 8 mai

Fête de la nature à Chalonne le 18 maiCérémonie de citoyenneté le 25 mai

Entraînement tir à l’arc jeux inter-établissements

Séance d’equicoachingSéance de ping-pong au TTGF

Journée énoisage à VaraignesEntraînement bowling jeux inter-établissements
13

Accueil des nouveaux habitants le 16 mars

Marche solidaire du Lions Club Marguerite 
avec les chiens guides d’aveugles le 17 mars

Des animations pour tous 
à l’EHPAD du Haut Bois Fléac
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Vie associative
EVS - MJC
1er mai : BRIN D’AILLET

D ans le cadre de l’anniversaire des 
30 ans de l’activité Randonnée de la 
MJC Serge Gainsbourg, la reprise des 

randonnées du 1er mai a eu lieu.
Deux distances étaient proposées avec un casse-
croûte à mi-parcours au Logis de Chalonne, mis à 
disposition gracieusement par l’Association Les 
Amis de Chalonne, lieu de départ et d’arrivée.
Une centaine de personnes étaient présentes et 
ont pu apprécier les parcours et le cadre proposés.
Un apéritif offert par la Municipalité a clôturé ce 
brin d’aillet.
Rendez-vous est déjà pris pour l’année prochaine.
Patrick ROSSIGNOL, Référent Activité Randonnée

Mercredi 29 mai 2024, JOURNÉE NATIONALE UNIDAY !
«L’olympiade des droits de l’enfant, jouons pour l’accès aux loisirs» 

T oute l’équipe des animatrices et animateurs s’est mobilisée 
pour organiser et animer une belle matinée sportive autour 
des Jeux Olympiques et Paralympiques au gymnase de FLEAC. 

Le but étant bien évidement de sensibiliser les enfants aux «Droits 
des Enfants».
Au programme... Tir au but cécifoot, course relais quiz Droits 
de l’Enfant, épreuve de lancer quiz J.O, mimes Sports J.O et 
Paralympiques.
Bravo aux enfants, aux animatrices et animateurs des Accueils 
de loisirs, et aux bénévoles du Comité Unicef de Charente, pour 
ces olympiades des droits de l’enfant organisées dans le cadre 
de l’UNIday UNICEF.
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Retour sur le Week-End Peinture Vitrail et Photographie

D u 1er au 2 juin, c’était le 32ème concours de peinture. Pour cette 
occasion, 4 activités de la MJC étaient présentes pour animer : 

dessins/Peintures adultes et enfants, Dessin/Manga enfants, Vitrail et 
le collectif Photographie «Flagrants Déclics», en co-organisation avec 
les sculpteurs de l’association «Onde de Choc».
Dans l’enceinte de la MJC, l’activité vitrail a pu exposer et faire des 
démonstrations. Flagrant Déclic a pu exposer et initier les spectateurs 
à des ateliers numériques notamment sur l’Intelligence Artificielle.
Du côté Château, on pouvait retrouver des expositions de l’activité 
Dessin/Peinture et Dessin/Manga.
Cathy HERBET, MANDARINE, Jacqueline GROS, Jean-Pierre LAPLACE 
Francette PELLET, membre du jury peintre, ont pu présenter leurs 
réalisations.
Le Salon-Expo présentait les œuvres de 15 peintres. Dans la catégorie  
« amateur », le jury a plébiscité Pascal BRIELLES devant Isabelle 
RIFFAUD et dans la catégorie « confirmé », c’est Katia CAMBRONNE 
suivie de Martine PRIEUR.

CONCERNANT LES RÉSULTATS DU CONCOURS PEINTURE  
SUR PATRIMOINE IMAGINAIRE À FLÉAC
1er prix : Katia CAMBRONE ; 2ème prix : Jacky BABAUD ; 
3ème prix : Jean-Marie MARCHAL ; 4ème prix : Sophie LOTTIN.

CONCERNANT LES RÉSULTATS DU CONCOURS PEINTURE  
SUR LE THÈME FLÉAC
1er prix : Tony JANDARD (79) ; 2ème prix : Fabienne DEBIAIS (86) ; 
3ème prix : Ode BARRERE-MONNERAUX (87) ; Prix du Comité de Jumelage  : 
Philippe MORLET (86) ; Prix Willy JOURDAIN : Dominique MONNERAUX 
(87) ; 6ème prix : Michel GESSON (16).
Nous tenons à remercier, tout particulièrement, nos partenaires :  
le Comité de JUMELAGE, le Gaec de Sazaris DUMERGUE, les pineau/
cognac CHAUVAUD, les Jardins de FLÉAC, Jacqueline GROS et la Mairie 
de Fléac pour leur contribution en récompense.
Le succès de ce week-end, nous le devons surtout à nos amis 
restaurateurs, aux bénévoles qui étaient présents sur ces journées, à 
la sympathie des participants et à la nombreuse participation du public. 
Nous vous donnons rendez-vous pour une prochaine édition qui devrait 
avoir lieu les 24 et 25 mai 2025.

TENNIS DE TABLE - Année 2023-2024
«L’olympiade des droits de l’enfant, jouons pour l’accès aux loisirs» 

P our sa trente-quatrième saison en compétition, la section Tennis 
de Table comporte dix-neuf licenciés et quelques participants 

en Tennis de Table loisir. Elle a aligné 4 équipes en championnat 
départemental.
Le mardi soir est consacré au loisir-entraînement et le vendredi soir 
en alternance compétition et loisir-entraînement. 
En ce qui concerne le championnat, l’exercice 2023/2024 se termine 
avec un bon bilan d’ensemble. Toujours 4 niveaux représentés  
(D1, D2, D3 et D4).
L’équipe 1 (D1) termine 5ème de sa poule. L’équipe 2 (D2) finie 3ème.
L’équipe 3 qui était montée en D2 à l’intersaison, revient à sa place en D3.
L’équipe 4 (D4) termine 5ème de sa poule.
Nous avons aussi deux équipes inscrites en championnat vétéran.  
Les matchs se déroulent le mardi soir, l’une termine deuxième et l’autre 
quatrième de son groupe.

Le club a aussi participé au tournoi de double de Puymoyen (2 équipes 
terminent sur le podium) et a organisé son tournoi annuel interne fin juin.
Pour tous ceux qui sont intéressés à la pratique du Ping, n’hésitez pas 
à nous rejoindre à la rentrée de septembre à la salle des sports.



Onde de Choc
Un « fantastique » concours de sculpture 2024

C ette année, les sculpteurs ont participé au concours les vendredi 
31 mai, samedi 1er et dimanche 2 juin 2024. Sur la place de l’église 
et dans la cour du doyenné de FLEAC, cliquetis des maillets et 

ciseaux nous ont enchantés. Sur le thème du fantastique, ils ont conçu 
leur œuvre en pierre de Thénac devant un public déambulant. 

Félicitations aux sculpteurs pour avoir réalisé en 3 jours, soit en 24 h, 
des pièces aussi abouties. 

> Prix sainte barbe d’or : remporté par M GIOSA
> Prix sainte barbe d’argent : remporté par M SALVAN
> Prix sainte barbe de bronze : remporté par Mme VIDAILHAN
> Prix du public : remporté par M DICKENSON

Un grand Merci au groupe actif de l’association de sculpture et de modelage 
« onde de choc » pour la décoration de la cour sur le thème du fantastique. 
Tableaux en relief et empilements de têtes surréalistes ont, tout autant, 
amusé qu’effrayé le public. L’investissement du groupe et sa bonne humeur 
tout au long du week-end sont la réussite de ce moment de convivialité 
et de partage. Les retours positifs de l’exposition des travaux de l’année 
dans le château nous ont confortés dans la qualité de notre production 
artistique. L’organisation du petit marché de l’art a permis aux visiteurs 
d’acquérir auprès des exposants : aquarelle, bijoux, céramique, gravure 
ou vitrail. Le travail conjoint, dans le respect des valeurs associatives 
avec la MJC, a permis d’enrichir ce week-end festif. Le soutien financier et 
logistique de la municipalité dans cette manifestation montre l’engagement 
de toute une équipe dans des valeurs humaines et sociales. Le week-end 
fut riche et a bien reflété l’ambiance, l’état d’esprit bienveillant et l’entraide 
qui règnent dans l’association et l’atelier « onde de choc » où sculpteurs 
de pierre et modeleurs de terre partagent leurs savoirs toute l’année. 
Prochain rendez-vous, stage où la cire se transforme en bronze ; la coulée, 
moment magique durant lequel le métal en fusion remplit les moules vidés 
de leur cire, aura lieu le samedi 13 Juillet 2024 en début d’après-midi 
dans la cour du doyenné (à gauche de l’église). 

Rédacteur GOUYOU Jean-François, 
Président de l’association de sculpture et modelage ONDE DE CHOC.

Vie associative
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Comité de Jumelage
ARTBREIT, Festival d’art à Marktreit

À l’occasion du 30ème anniversaire du festival d’art « Artbreit »  
à Marktbreit, nous étions une petite délégation de cinq personnes 
à répondre à l’invitation de nos amis allemands.

Nous sommes donc partis en train le jeudi 09 Mai d’Angoulême, pour 
descendre sur Bordeaux et repartir sur Paris. Les grands mystères de 
la SNCF. Le trajet ne fut pas de tout repos car un problème nous obligea 
à changer de train à Strasbourg ce qui engendra un retard d’une heure 
et à partir de là ce fut l’effet domino. Je ne vais pas vous raconter toutes 
nos péripéties ferroviaires mais nous arrivâmes avec 3 heures de retard 
soit 23h. Nous n’avons pas pu profiter de la soirée chez nos hébergeurs 
compte tenu de l’heure tardive.
Le lendemain, le comité de Marktbreit nous avait organisé une visite 
de Nuremberg à 1 heure de train. Nous étions accompagnés de Heide, 
Waltraud, Renate et de Paul. Nous avons pris le petit train touristique 
pour visiter les principaux monuments de Nuremberg, le château impérial, 
l’hôtel de ville, l’Hôtel-Dieu et la vieille ville. Nous entreprîmes ensuite une 
déambulation dans cette ville merveilleuse qui fut complétement détruite le 
02 Janvier 1945 par les bombardements anglais. Dans la période d’après-
guerre, il fut décidé que la reconstruction de la vieille ville s’effectuerait 
dans le respect de son passé historique. Nous avons pu visiter la ruelle 
des tanneurs avec ses maisons à colombage, l’église Saint-Sébald dont 
les toitures et les deux tours furent reconstruites après-guerre, la belle 
fontaine, pyramide de pierre dorée et peinte, haute de 19 mètres, sur la 
place du marché. Sur cette place, se déroule en Décembre le plus grand et 
plus célèbre des marchés de Noël en Allemagne. Nous avons pu goûter sur 
cette place aux célèbres saucisses grillées « Bratwurst » de Nuremberg 

accompagnées d’une bonne bière. Après ces encas, visite de l’église Notre 
dame avec son fameux défilé des petits bonshommes « Männnleinlaufen  » 
qui sortent aux douze de coups de midi, de l’Hôtel-Dieu, la halle aux vins 
et le fameux pont aux chaînes. 
Puis retour sur Marktbreit, pizza-party chez Barbara et Paul pour certains 
et ensuite concert de jazz à l’église St Nicolas du groupe TINGVALL TRIO.
Le samedi matin, brunch tous ensemble chez Friederike. Saucisses à 
volonté et bière et surtout bonne humeur et convivialité. Une petite réunion 
de travail en début d’après-midi avec Mélanie, Friederike, Annick et Didier 
pour préparer les manifestations de cette année (repas du comité, Téléthon) 
et commencer à organiser le 40ème anniversaire en 2026.
L’après-midi fut consacré à déambuler dans Marktbreit pour admirer les 
artistes qui exposaient dans des galeries et chez des particuliers (caves, 
jardins, cours), comme, pour ceux qui connaissent « Echall’arts ».
Le soir, nous étions tous invités par M. le Maire, Harald KOPP, à diner 
dans un restaurant de dégustation de vins de Franconie.
Le dimanche fut consacré à la découverte de multiples groupes de musique 
parsemés dans la ville et manger dans les différents stands de dégustation 
au gré de nos pérégrinations. Le tout sous un soleil radieux.
Le soir, chacun retournait dans sa famille d’accueil pour passer un moment 
tranquille et amical.
Et comme malheureusement, toute bonne chose a une fin, lundi matin 
retour sur Fléac avec un voyage, cette fois sans encombre. Nous nous 
sommes donné rendez-vous pour le repas du Comité du 16 Novembre 
ou une petite délégation de nos amis de Marktbreit fera le déplacement.
Tous nos remerciements pour ces moments partagés à nos familles 
d’accueil, à Friederike, à Waltraud et à M. le Maire Harald Kopp pour 
leur hospitalité et leur amitié.
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Nordic Fléac
Mardi 13 février 2024, Nordic Fléac a tenu  
à célébrer le Mardi Gras

N ordic Fléac a organisé le samedi 23 mars 2024 une 
journée à Brantôme en Dordogne. Dès 9h sur place,  
2 randonnées de 11 et 6 km étaient proposées aux 

choix des 25 participants pour découvrir les paysages du 
Périgord vert. 
Après un repas périgourdin à l’auberge de La Faye, une 
visite guidée du cloître de Brantôme attendait nos marcheurs 
pour l’après-midi. Ce fut une belle journée alliant sport, 
gastronomie et découverte du patrimoine pour le plaisir des 
«nordiqueurs»...

Les Petites Marmottes    
Contact : Isabelle Lepers 
06 19 88 31 97
Places disponibles au 01 septembre 2024 :  
• Célia Deliquet                   06 59 18 96 59 
• Laurence Delporte       06 07 69 54 12
• Stéphanie Ledoigt        06 83 56 49 30
Le temps n’étant pas très clément ce trimestre, nos sorties se 
déroulent encore en intérieur.
La Ludothèque, les séances motricité et la médiathèque sont 
toujours appréciées des petits.
Le mercredi 5 juin, nous avons profité d’une belle matinée enso-
leillée pour une visite à la ferme pédagogique des « Fillaos » 
à Rouillac. Les enfants ont pu se promener parmi les chèvres, 
découvrir les lapins et poules qui venaient d’avoir de petits 
bébés. Ils avaient beaucoup de choses à raconter à papa et 
maman le soir.
Un grand merci à toute l’équipe pour l’accueil et la visite.

G Contre la SLA

L ’ association G CONTRE LA SLA vient 
d’être reconnue d’intérêt général par 
l’administration fiscale, elle est désormais 

éligible au crédit d’impôts. Ainsi pour un don de 
100 €, le donateur se verra proposé un crédit 
d’impôt de 66 € par les services fiscaux.
L’association vient d’effectuer sa première 
intervention auprès d’un patient Charentais 
atteint de la maladie de Charcot pour équiper 
son logement en complément des aides de la 
sécurité sociale et de la MDPH.
G CONTRE LA SLA termine son année solidaire avec la brocante du  
8 mai sur l’esplanade et ses 600 m linéaires d’exposants et de nombreux 
visiteurs, profitants ainsi de la buvette et de la restauration.
Le 8 juin avec La Cagouillasse à Roullet-St-Estèphe, en partenariat avec 
Amil Event, mettant à disposition 30 bénévoles sur le parcours pour 
sécuriser la course pour la troisième année consécutive.
Lors la journée mondiale de la maladie de Charcot le 21 juin, sur 
l’esplanade avec un repas concert, jambon braisé et buvette.

Nous vous donnons, rendez-vous début 2025 pour de nouvelles aventures, 
associatives et sportives.

L’équipe de G CONTRE LA SLA

Art et Musique
Futurs concerts de la chorale « Art et Musique » : 

•  Dimanche 22 septembre, après-
midi : église de Fléac ou Gond-
Pontouvre, au profit de l’UNICEF

•  Dimanche 15 décembre : 
-  11h : aubade sur la place 

Markbreit pour « Fléac fête Noël »
-  Après-midi, concert de Noël 

en l’église de Fléac avec la 
participation du Club des Ainés 
et des musiciens des Rabalbots.
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Les Amis de Chalonne
Fête de la rentrée,  

dimanche 8 Septembre 2024

U ne première à Fléac, l’association 
des amis de Chalonne, soutenue par 
la Municipalité, vous propose un 

pique-nique et un Karaoké dans le domaine 
communal de Chalonne à Fléac.
Certains ne connaissent peut-être pas ce lieu 
magnifique, bien communal ? Alors venez 
en famille, entre amis, entre connaissances, 
de Fléac ou d’ailleurs, vivre un moment de 
convivialité d’amitié et de partage.
Les tables seront à disposition ainsi que les 
chaises, si vous aimez la nature, vous vous 
munirez de nappes ou de couvertures pour 
manger sur l’herbe, les enfants adorent. 

Une seule obligation, se munir d’un pique-
nique, d’assiettes, de couverts et de verres, 
timbales ou godets… pour consommer vos 
boissons.

L’apéritif sera offert par l’association, 
c’est ouvert à tout le monde…

L’après déjeuner sera musical et votre 
participation sera la bienvenue, si vous n’avez 
jamais tenté de chanter autre que sous la 
douche, c’est l’occasion de venir vous essayer 
que vous ayez pique-niqué ou pas, seul,  
en duo, en famille ou en groupe, petits ou 
grands, tous les styles, tous les genres…
Retenez cet évènement, venez faire bonne 
chair et prendre du bon temps, écoutez et 
chantez seul ou en chœur, tout est gratuit, 
tout le monde est le bienvenu !
(En cas de mauvais temps, repli sur la salle des fêtes).

Vie associative

Nouvelle entreprise
Je me présente : Audrey, 31 ans, pacsée, maman 
d’un petit garçon de deux ans et demi.
Après des années dans la viticulture, j’ai dû me 
réorienter professionnellement suite à une 
inaptitude.
J’ai toujours été attirée par le monde de la beauté et 
du bien-être, j’ai donc choisi la voie de Prothésiste 
ongulaire - Technicienne de cil - Soin pédicure. 
J’aime apporter du bien-être, offrir un moment de 
détente mais aussi de convivialité c’est pour cela 
que j’ai créé : SUBLIM’BEAUTÉ. 

Institut de beauté spécialisé :  
Onglerie - Manucure-Pédicure - Extension de cil. 

Venez-vous faire chouchouter que ce soit pour une 
pose simple de vernis semi-permanent ou en passant 
par une pose complète en gel, des extensions de cils 
ou bien même un soin PEDILUX (soin des pieds). 
Audrey vous accueillera dans son institut à la 
décoration épurée et cocon.

SUBLIM BEAUTÉ
1, rue du 11 novembre
16730 FLÉAC
06 77 63 92 23

Déclics’Events a organisé pour sa quatrième édition son marathon photo 
le dimanche 26 mai. Les 3 thèmes proposés aux candidats étaient : 
Flamme, contre-jour et flou artistique.
Les 20 photographes, dont 4 jeunes, avaient 6 h pour nous remettre 
leurs photos (Clôture à 16h). La remise des prix était à 17h30.
Les 60 photos proposées par les participants ont été d’une excellente 
qualité. Sans oublier, une expo photos et un coin buvette-restauration.
La journée s’est terminée avec le pot de l’amitié.

5 prix ont été décernés :
> Prix jeune à Jeanne CHARDON-GARNIER
> Prix thème de la Flamme à Benjamin HIRONDEAU
> Prix thème Contre-jour à Odette FOUCHE
> Prix thème Flou artistique à Jean-Robert BOS
> Prix de la ville de Fléac à Roseline FRANQUEVILLE

Bravo aux gagnants, merci aux 
participants et à l’année prochaine.

Notre future manifestation 
photographique sera le  

FESTIVAL PHOTO  
du 25 octobre au 3 novembre 

dans les rues, le Château,  
le Doyenné, les jardins  

et la salle des fêtes.
Une belle programmation et  

des surprises vous y attendent.



VERTICALEMENT

1   -  Elles ouvrent bien des 
portes ;  
Y en a-t-il vraiment 1000 ?

2   -  Lac pyrénéen ;  
De bas en haut : industriel 
italien, pionnier de la 
voiture de sport.

3   -  Il introduisit en France  
la fabrication de voitures 
en grande série ;  
Infinitif.

4   -  Jamais vieux en 
remontant ;  
Elle va de ville en ville ; 
Facilite un choix.

5   -  On la met quand il pleut 
dans la voiture.

6   -  Pièce de charrue ;  
Pronom personnel.

7   -  Rangé, il peut être de 
nonne ;  
Eut l’idée de la voiture 
militaire blindée en 1905.

8   -  Phonétiquement prénom 
féminin ;  
Tristes s’ils sont de nuit.

9   -  Sculpteur québecois du 
XVIIIe siècle.

10 -  A l’envers ;  
Sur une voiture, elle a  
3 sœurs ;  
Clôture.

Solution du numéro 295

Mots croisés
Auteur : Michèle Itant

Problème n° 296
Solution dans 
le prochain numéro

Les voitures

HORIZONTALEMENT

I      -  Voiture facétieuse.

II     -  Pas près ; Protège la chambre.

III    -  Roulerait-il mieux à l’endroit ?  
Version originale.

IV    -  Titre de Dayle ; Symbole ;  
Loup de mer.

V     -  Automobiles décapotables munies  
d’une capote en toile.

VI    -  Signes d’écriture ; En cachette.

VII   -  Prénom masculin ; Siège haut placé.

VIII  -  Voiture anglaise ; Règle ;  
Il fait la preuve.

IX    -  Matière de siège ; Il est à la mode.
X     -  Mises à couvert.

Spécialités 
gourmandes

État civil   Fait au 12/06/2024

Mariage :
D  OLIVIER Paul-Lawrence et HUBERT Céline
D  LAMEIRA Hugo et GOURDON Noémie
D  DURAND Benjamin et FAURE Pauline
D  FERRE Brice et BELANGER Gladys

Décès :
D FOURNIER Antonia
D DÉSSIRIEX Jacques
D BERNARD Gilles
D BRIGAUD Maurice
D GAUREAU Jeannine
D BOUVY James
D BODY Jordan
D RAFFIER Raymond
D DEMONCHAUX Martine
D TROQUE Monique
D MARTIN Christianne
D TORRES Rodrigo

Agenda
JUILLET
7 juillet
D   ANNULATION pique-nique champêtre 

des aînés - Reporté ultérieurement
8 au 13 juillet
D   Stage de bronze (Onde de choc) - 

Doyenné
12 juillet
D   Soirs bleus - Esplanade
13 juillet
D   Animations “Au cœur du sport”, 

concert Angel Face - Esplanade
28 juillet
D   Visite nocturne de l’église 
AOÛT
2 août
D   Marché des producteurs de pays - 

Esplanade
5 août
D   Randonnée patrimoine 
24 août
D   Balade La Fléacoise  

(Nordic Fléac et randonnée EVS-MJC) 
- Salle des fêtes

31 août
D   Portes ouvertes EVS-MJC
SEPTEMBRE
6 septembre
D   Soirs bleus - Esplanade
6 septembre
D   Thé dansant des aînés Monalisa - 

Salle des fêtes
7 septembre
D   30 ans de la micro-crèche (EVS-MJC)
8 septembre
D   Théâtre (Amis de Chalonne) - Salle 

des fêtes et animations à Chalonne
21 septembre
D   Journées du patrimoine,  

visite des logis de la commune
28 septembre
D   Concours de tarot (Tarot Fléacois) - 

Salle des fêtes
29 septembre
D   Bric à brac (La vie du Haut Bois) - 
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